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Objet : Appel à la libération immédiate d’Ahmed Souab et au respect de l’État de droit
 
Monsieur le Président de la République,
 
À la suite des informations reçues de l’ACAT-France, je me permets de vous écrire afin de vous faire part de ma préoccupation concernant la situation des droits humains en Tunisie, et plus particulièrement par la condamnation d’Ahmed Souab, un avocat, ancien magistrat et défenseur des droits humains, qui incarne à lui seul la lutte pour l’État de droit dans votre pays.
 
Le 31 octobre 2025, Ahmed Souab a été condamné à cinq ans de prison ferme lors d’un procès expéditif de seulement sept minutes, sans respect des garanties d’un procès équitable. Cette décision, qui s’inscrit dans un contexte de répression croissante contre la dissidence, est inacceptable et constitue une violation flagrante des droits fondamentaux.
 
Ahmed Souab, reconnu pour son engagement contre la corruption et pour sa défense des droits fondamentaux, a été arrêté simplement pour avoir dénoncé l’effondrement du système judiciaire et les pressions exercées sur les magistrats. Sa condamnation repose sur des accusations infondées et s’inscrit dans un climat de peur instauré par les autorités, visant à réduire au silence toutes les voix discordantes.
 
Depuis votre élection en 2019, nous avons vu une dérive autoritaire qui a gravement restreint l’espace civique en Tunisie. La suspension de la Constitution de 2014 et l’adoption de décrets-lois ont renforcé la concentration du pouvoir entre les mains de l’exécutif, au détriment des droits des citoyens. La répression des avocats et des défenseurs des droits humains, comme le montre le cas d’Ahmed Souab, est un signal alarmant pour l’avenir de la démocratie en Tunisie.
 
Je vous exhorte, Monsieur le Président, à agir pour mettre fin à cette répression. Je demande la libération immédiate d’Ahmed Souab, ainsi que de tous les prisonniers d’opinion en Tunisie. Il est essentiel de rétablir l’État de droit et de garantir le respect des droits humains, tels qu’ils sont protégés par votre Constitution et les conventions internationales auxquelles la Tunisie est partie.
 
Je vous remercie de votre attention à cette question cruciale et j’espère que vous prendrez les mesures nécessaires pour restaurer la justice et la liberté en Tunisie.
 
Dans cet espoir, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président de la République, l'expression de ma très haute considération.
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Ambassade de Tunisie en France
25 rue Barbet de Jouy 75007 Paris
d.khaled@diplomatie.gov.tn
